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Rouzet

Contract de vente en heredité de l office de not(air)e

Les com(missai)res ordonnes par le roy pour proceder
a la reunion de son domaine des offices de not(air)e royaulx au ressort de
la cour de parlem(ent) de th(ou)l(ous)e et a la taxe et vante d ceulx en heredité
suivant son edict du moys de may mil cinq cens quatre vingtz dix sept
et ]arrest[ de son con(s)e(i)l d estat des troysie(me) novembre aud(it) an et
quatorsie(me) janvyer mil vc quatre vingtz dix huict a tous ceulx
qui ces p(rese)ntes verront salut scavoyr faisons q(ue) sa mag(es)te po(ur) s( )aquiter
des grandes et notables sommes deues aulx quantons et republiques
des suisses et grisons et aulx colonelz de leur nation qui
avec leurs regimens et gens de guerre ont servis et aciste sad(ite)
mag(es)te aulx plus grandes necessite des guerres passees auroict par
le susd(it) edict ]ordonne[ q(ue) tous les officiers des not(air)es royaulx
gardenote de son royaulme apanages et engagement seroient exteinctz
et supprimes et iceulx unis et incorpores a son domaine et q(ue) moienant
le rembourem(ent) ordonné a ce( )ch(ac)un des proveus (lire : pourvus) de( )la finance
q(u'i)lz feroient aparoyr avoyr po(ur) ce payer et qui seroict actuellem(ent) entree
en coffres de( )sa mag(es)te ilz seroient tenus et constrainctz vuider leurs
mains de leurs regi(str)es papiers et notes po(ur) iceulx offices estre
apres vandus alievres en condi(ti)on et faculté de rechapt
perpetuel et semblablem(ent) q(u'i)l seroict procede a la taxe reunion et
alliena(ti)on de ceulx desd(its) offices q(ue) ce treuverent vacquer par mort
ou estre tenus et exerces par com(m)i(ssi)ons et matriculles des sen(ech)alx
leulx lieutenans et au(tr)es juges et officiers de se ressort comme
aussy a( )l( )establissem(ent) de ceulx qu( )il seront advize estre besoing eriger
et establir aulx lieulx necessaires et q(ue) a( )l( )advenir tous lesd(its)
not(air)e(s) seroint dictz et nommes not(air)e gardenotes et tabellions hereditaires
conformem(ent) aud(it) edict mais po(ur) ce q(ue) en lybera(ti)on ce seroient presentes
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et survenues plusieurs difficultes mesmes en ce q(u'i)l est porte
par icell(uy) q(ue) lesd(its) not(air)es seroient depocedes de( )leurs regi(str)es
cedes papiers et notes l affere mis en delibera(ti)on aud(it) con(s)e(i)l d estat
et eulx ouys par arrest d icell(uy) du troysie(me) novambre mil vc

quatre vingtz dix sept sa mag(es)te modifiant led(it) edict auroict sur ce
ordonne q(ue) po(ur) facilliter lad(ite) execu(ti)on lesd(its) not(air)es demeureroient
m(aîtr)es et pocesseurs de leurs dictz estatz regi(str)es et minutes sans
en pouvoyr estre aulcunement depocedes ains q(u'i)l seroict par les 
com(missai)res a ce depp(u)tes procede a la taxe et esvalua(ti)on de( )l( )heredicté de leurs
offices laquelle ne pourroict exceder le premier pris de l( )achapt
et compozi(ti)on d iceulx et despuis sur ce q(u'i)l auroict este remonstre q(ue)
de lad(ite) limita(ti)on pourroient encores mettre d au(tr)es difficultes
ausd(ites) taxes et evalua(ti)ons et q(ue) po(ur) l( )esclaircissem(ent) et revolu(ti)on d( )icelles
et facilliter lad(ite) execu(ti)on il estoit besoing y pourvoyr sad(ite)
mag(es)te en son con(s)e(i)l par au(tr)e arrest du quatorzie(me) janvyer mil v c

quatre vingtz dix huict auroict voleu et ordonne q(ue) par les com(missai)res
a ce depputes en ch(ac)une provinces il feust procede aulx taxes
et evalua(ti)ons et modera(ti)ons desd(ites) heredités eu esgard a la valeur
desd(its) offices et au proffit et comodité de l exercice d iceulx sans estre
abstrainct de( )suivre les termes et limites du premier arrest ny a
regler sur la( )quitance de la premiere finance le tout en leurs
loyautes et consiances po(ur) les deniers provenans desd(ites) vantes alliena(ti)ons
et establyssem(ent) ensemble les deux souls po(ur) livre ordonnes estre
leves po(ur) les fraictz de l( )execu(ti)on dud(it) edit estre mis et deslivres



en mains de m(aîtr)e estienne audoing de monterbu secretaire de la chambre
dud(it) seigneur et par luy comis a f(air)e l antiere execu(ti)on dud(it) et
a( )la recepte gen(er)alle desd(its) deniers ou de ces comis porteur. de ses
blanctz et quitances po(ur) apres estre convertis et employes au paiement
desd(its) suisses et grisons a( )l( )aquit et descharge de sad(ite) mag(es)te ou elle
les a expressem(ent) effectues lequel edict et susd(it) arrest ayant
esté veriffie et enreg(istr)es en la cour de parlem(ent) de th(ou)l(ous)e aulx
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cauzes et modiffica(ti)ons portes par l arrest d icelle du vingt troysie(me)
janvyer der(nier) passe sad(ite) mag(es)te po(ur) restitu(ti)on d iceulx par ces l(ett)res patantes
donnes a( )parys le vingt deuxie(me) feb(vrier) ausssy der(nier) nous auroict comis
ordonne et depute po(ur) proceder conjoinctem(ent) ou separem(ent) a la taxe et
evalua(ti)on de( )l( )heredicte desd(its) offices de not(air)e au ressort de lad(ite) cour
et a la vante adjudica(ti)on et establissem(ent) d iceulx et au(tr)es actes
depandans de l( )execu(ti)on dud(it) edict et susd(it) arrest du con(s)e(i)l d estat avec
pouvoyr de comettre et subroger personnes capables aulx lieulx
esloignes po(ur) y proceder en n(ot)re absance aussy q(u'i)l est au long contenu
esd(ites) l(ett)res patantes de comi(ssi)on aussy veriffiees en lad(ite) co(ur) de parlem(ent)
de th(ou)l(ous)e le dix huictie(me) juin der(nier) passé po(ur) l( )execu(ti)on desquelles et en
vertu du pouvoyr a nous donne par sad(ite) mag(es)te nous aurions decerne
nous l(ett)res de comi(ssi)on po(ur) f(air)e assigner par devant nous a jour certain
et competant tous et ch(ac)un les not(air)es des villes et lieulx
d aulcuns dioceses et sen(echau)cees des ressortz et ordonne afiches estre apozees
ou besoing seroict po(ur) leur f(air)e asavoyr q(u'i)lz eussent dans le dell(ai)
a( )eulx precis a nous representer tant les l(ett)res de provi(si)ons desd(its)
offices q(ue) les comi(ssi)on et matriculles en vertu desquelles ilz les
ont exerces et exercent ensembles les quitances des sommes par
ch(ac)un des deproveux (lire : dépourvus ) payer aulx partyes casuelles po(ur) la composi(ti)on
d iceulx et a toutes personnes qui y voudroient entendre a l achapt
tant des offices tenus et exerces en vertu desd(ites) comi(ssi)ons
ausquelz despuis n'a este et au(tr)es qu( )il seroict tenus
necessaire d( )establir et eriger de nouveau en aulcunes villes et lieulx
dud(it) ressort q(u'i)l seroict par nous procede a la taxe adjudica(ti)on
et deslivrance d iceulx au proffict de ceulx qui ce presenteroient faisant
la condi(ti)on du roy melheure ausquelz en seroient passes les contractz
de vente necessaires po(ur) la jouissance d iceulx a l advenir par
les acquereurs leurs hoirs sucesseurs et ayant cause en
heredité conformem(ent) aud(it) edict et arrest suivant lesquelles
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signiffica(ti)on et l advis a nous donné a la vacca(ti)on advenue de
l office de not(air)e royal au lieu de layrac au dioceze du bas montauban
sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e par la mort de m(aîtr)e jean du( )solier der(nier) pocesseur d icell(uy)
duquel personne ne ce seroict faict encore pourvoyr en tiltre
ains sullement exerce despuis la vaca(ti)on sur le matriculle
obtenu du sen(ech)al de th(ou)l(ous)e par m(aîtr)e raimond vignal la taxe et evalua(ti)on
du tiltre dud(it) office auroict esté par nous faicte a la somme
de soixante livres l( )heredicté d icell(uy) a trente livres revenant
ensemble a quatre vingtz dix livres t(ournoi)z laquelle somme m(aîtr)e fran(çois)
rouzet praticien auroict offert payer en luy faisant adjudica(ti)on
et deslivrance dud(it) office en heredicte laquelle offre nous aurions
receue et ordonne q(ue) adjudica(ti)on et deslivrance dud(it) office de no(tai)re
en tiltre et heredicte seroict par nous faict aud(it) rozet attandu
qu autre ne c( )est p(rese)nte pour f(air)e la condi(ti)on du roy melheure
en payant par luy lad(ite) somme de quatre vingtz dix livres
t(ournoi)z avec les deux souls po(ur) livre ordonnes estre leves po(ur) les
frais de l( )execu(ti)on dud(it) edict et qu apres y avoyr satisfaict les
l(ett)res et contract de vante luy en seroient expedies et deslivres



ce q(ue) led(it) roset auroict despuis effectuee comme nous a faict
aparoyr par l original de la quitance dud(it) payem(ent) de teneur
Je estienne audoin de montherbu secretaire de la chambre
du roy et comis par sa mag(es)te a f(air)e la recepte gen(er)alle des deniers
provenans de la vante en heredicte des offices des notaires royaulx
de france aparaiges et engaigemens suivant l( )edict de sa mag(es)te
du moys de may mil cinq cens quatre vingtz dix sept et arrestz
de son con(s)e(i)l d estat des troysie(me) novembre aud(it) an et quatorzie(me)
janvyer mil vc quatre vingtz dix huict confesse avoyr receu comptant
de m(aîtr)e fran(çois) roset la somme de quatre vingtz dix neuf livres
t(ournoi)z ascavoyr quatre vingtz dix livres a( )quoy a( )esté taxe le tiltre
et l( )heredicte de l office de no(tai)re garde nottes et tabellion royal heredictaire
au lieu de layrac au diocese du bas montauban sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e

....................................................................................................................

vacquant par la mort de m(aîtr)e jean du( )solier duquel led(it) rozet a esté
proveu et neuf livres t(ournoi)z po(ur) les deux souls po(ur) livre ordonnes estre
leves po(ur) les frais de( )l( )execu(ti)on dud(it) edict moyenant lesquelles sommes
adjudica(ti)on et deslivrance luy a este faicte dud(it) office et heredicte
par m(essieu)rs les com(missai)res a ce depputes par sa mag(es)té pour dud(it) office
et des droictz proffictz et esmolumens a( )icell(uy) appartenans jouir
et uzer par led(it) rozet ses hoirs sucesseurs et ayant cause
doresnavant en heredicté confor(mé)ment ausd(it) edict et arrestz icelle
somme de quatre vingtz dx neuf livres t(ournoi)z a moy ordonnee po(ur)
employer au faict de la comi(ssi)on de laquelle je me tiens po(ur) contempt
et bien payé et en ay quitte et quitte led(it) rozet et tous au(tr)es tesmoing
mon seing cy mis la quatorzie(me) jour du mois de jung mil vic quatre
audoin signe et a( )ceste quitance po(ur) l( )heredicté des notair)es royaulx
de france et plus bas au rolle dud(it) jour quatorzie(me) jung
mil vic quatre a ceste cause ce( )jourd huy datte des p(rese)ntes
regnant tres( )chetien prince henry par la grace de dieu roy de
france et de navarre par nous fran(çois) de sabateri con(seill)er
du roy en la co(ur) de parlem(ent) de th(ou)l(ous)e et pierre de caumelz aussy
con(seill)er dud(it) s(ieu)r en ses con(s)e(i)ls d estat et privé et on premier advocat
gen(er)al en lad(ite) co(ur) de parlem(ent) com(missai)res susd(its) au nom du roy et
comme ses procur(eur)s especiaulx et gen(er)aulx a( )esté vandu adjugé
et delaisse et par la ten(e)ur de ses p(rese)ntes vandons adjugons
et delaissons aud(it) rozet le tiltre et heredicté dud(it) estat de not(air)e
garde nottes et tabellion royal heredictaire aud(it) lieu de lairac au( )dioceze
du bas montauban sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e vacquant par la mort dud(it)
m(aîtr)e jean du( )solier et ce moyenant le prix et somme susdicte
de quatre vingtz dix neuf livres t(ournoi)z par led(it) rozet reallem(ent) payee
en mains dud(it) de monterbu ainsy q(u'i)l nous a faict aparoyr par
l original de la quitance cy dessus inceree po(ur) led(it) office avoyr
tenir et jouir et l( )exercer a l advenir plainem(ent) et paisiblem(ent) par
led(it) rozet ses hoirs sucesseurs et ayant cause aulx honneurs
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droictz proffictz et esmolumentz acoustumes et aud(it) office appertenant
et d icelle ensemble de leurs reg(istr)es et minuts uzer et dispozer
a( )leurs plaizirs et volontes comme de leur propre heritaige
vray et loyal acquet prometans au nom de sa mag(es)te et en
vertu de nousd(its) pouvoyrs et comi(ssi)on de( )leur porter toute eviction
et garantye dud(it) office et heredicté envers et con(tre) tous soubz
obliga(ti)on des biens et domaine de sa mag(es)te et de la couronne
de france et suivant le mesme pouvoyr mandons au sen(ech)al
dud(it) th(ou)l(ous)e ou son lieutenant et a tous au(tr)es juges et officiers
q(u'i)l app(artiend)ra que luy estant apareu de bonne vye m(o)eurs religion
catholique appostolicque romaine suffizance et cappacite



dud(it) rozet et de( )luy prins et receu le serem(ent) en tel cas
requis et acoustumé ilz le recoivent et l( )instituent en la pocession
et jouissance dud(it) office et apres luy ses hoirs sucesseurs et
ayans cause en la forme et maniere acoustumee les solempnites
en tel cas requizes et ordonnees gardees et observees facent souffrent
et laissent jouir et uzer plainement et paisiblem(ent) cessant et faisant
cesser tous troubles et empechemens au contr(air)e suivant les volyr
et intention de sad(ite) mag(es)té portee par lesd(its) edict et arrestz en
tesmoing de quoy nousd(its) com(missai)re avons signe ces p(rese)ntes de
nos seingz et icelles faict contresigner par le greffier comis
par le roy au faict de n(ot)re com(miss)ion et faict apozer le scel royal
de sa mag(es)te a th(ou)l(ous)e ce quinsie(me) jour du moys de jung
mil vic quatre sabatery caumelz con(seill)ers signés et
plus bas par lesd(its) com(missai)res Austry ainsin signe














